
TRAxrÉ D'NTRAME JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE

ENTRE

LE GOUVERNENM DU CANADA

Er

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBUQUE HELLÉNIQUE,

LE GOUVERNEM DU CANADA Er LE GOUVERNEbRNT DE LA
RPhBLIQUE HELLÉNI«QUE,

DÉSIREUX de rendre plus efficaces la recherche, la poursuite et la répres
du crime dans lea deu pays par la ooopéraion, et l'entraide judiciaire en matière
Péae,

SONT CONVZ4U de ce qui suit:

PARTIEL'1 DISPOSMTONS GÉNÉRALES

1. Lai Partie Contractantes s'accordent, conformnément aux dispositions du
présent Traité, l'entraide judiciaire en miadère pénale la plus large possible.

2. -Entraide judiciaie» s'entend de toute aide donnée par l'Éta requis à régard
des enquêtes et des procédures en madèbre pénale menées dans l'ÉMa requérant
peu importe que l'aide soit recherchée ou doive être fournie par un tunal ou
une autre autorité.

concerne le Canada, lus enquêtes et
mi&6 par une loi du Parlement ou de
concerne la République hellénique,
mte infrection crééepar une loidu


